Statuts de l’association PASSION CARNASSIERS en date du 29 décembre2006
Article 1 :
L’association PASSION CARNASSIERS fondée le 29 décembre 2006, a pour objet de couvrir les frais généraux nécessité par son fonctionnement ainsi que l’organisation de diverse manifestation.
Sa durée est de 5 ans renouvelables par tacite reconduction, chaque fois pour une durée de 5 ans.

Son siège social est situé 26 rue de Rome a Damparis 39500.

Article 2 :
L’association se compose de membres actifs, de membres honoraires.

Article 3 :
La qualité de membres de l’association se perd par la démission ou la radiation prononcée pour un motif grave, par le conseil d’administration, le membre intéressé ayant été préalablement appelé à fournir ses explications, sauf recours à l’assemblée générale.
Article 4 :
L’association est administrée par un conseil composé de membres élus à main levé pour 5 ans par l’assemblée générale.

Le renouvellement du conseil a lieu intégralement et les membres sortant sont rééligibles. Le conseil choisi parmi ses membres a main levée le bureau composé, de président, secrétaire, trésorier, élu pour 5 ans. 

Article 5 :
Le conseil se réuni une fois par an et chaque fois qu’il est convoqué par son président ou sur demande du quart de ses membres.
La présente du tiers des membres du conseil d’administration est nécessaire pour la validité des délibérations.
Il est tenu procès verbal des séances.

Article 6 :
Les fonds de l’association seront déposés par les soins du trésorier ou du président dans un établissement bancaire au nom de l’association.

Il est tenu au jour le jour une comptabilité des recettes et des dépenses.

Les membres de l’association ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui leur sont confiées.

Article 7 :
L’association générale se réunit une fois par an, elle entend les rapports sur la situation financière et morale de l’association.

Article 8 :
Le président de l’association doit jouir du plein exercice de ces droits civiques, et représente l’association en justice et dans tous les actes de la vie civile.
Article 9 :
Le membre chargé de la représentation de l’association doit faire dans les 3 mois à la préfecture de l’arrondissement où l’association à son siège social, tous les changements survenus dans l’administration, la direction de l’association, ainsi que toutes les modifications apportées aux statuts.

Ces modifications seront en outre consignées sur un registre spécial.

Registre et pièce comptabilités seront présentés sur toutes réquisitions d’un fonctionnaire accrédité par le préfet.

Article 10 : 

La dissolution de l’association ne peut être prononcée que par l’assemblée générale, convoquée spécialement à cet effet.
L’association générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l’association et attribue l’actif net, conformément à la loi.

La dissolution doit faire l’objet d’une déclaration à la sous préfecture du siège social.
Article 11 :
Cette association a pour but de promouvoir la pêche des carnassiers aux techniques modernes, de défendre les intérêts des pêcheurs, d’initier la jeune génération au respect de l’environnement.
Damparis le 29/12/2006
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